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A 
uparavant, les tra-
vailleurs sociaux se 
reconnaissaient com-
me des travailleurs 

avec une complémentarité de 
leurs expertises et technicités, 
une éthique, une déontologie. 
Ils s’affirmaient dans un tra-
vail social émancipateur et 
porteur de transformation 
sociale. 
 
Aujourd’hui, les attaques 
contre le travail social et ses 
personnels sont tout à fait 
semblables à celles perpé-
trées contre les autres servi-
ces rendus à la population. 

 
Ainsi l’absence de reconnais-
sance de nos professions entraine la dévalorisation de nos qualifi-
cations. 
 
Les travailleurs sociaux, qu’ils relèvent des collectivités territoria-
les, de l’Etat, des établissements hospitaliers ou du secteur asso-
ciatif, s’inquiètent du mépris des dirigeants à leur égard , rémuné-
ration, qualification, technicité, conditions de travail. 
 
Certains épuisés, désabusés s’isolent. D’autres relèvent la tête et 
ouvrent une autre voie : celle des mobilisations. 
 
Nous sommes de ceux qui relèvent la tête, et n’accepteront pas 
d’être des exécutants de procédure derrière des guichets. C’est 
dans ce cadre que la section FSU du Conseil général était présen-
te lors des mobilisations nationales du 8 octobre à l’occasion du 
colloque organisé par le CSFPT, le CNFPT et la FNCDG sur le thè-
me « Quelles évolutions 
pour la filière sanitaire et 
sociale de la FPT ? » pour 
défendre nos qualifica-
tions » et du 5 décembre 
devant l’Assemblée natio-
nale. 
 
La FSU continuera no-
tamment dans le cadre 
de l’intersyndical nationa-
le (CGT - FSU - Solidaire 
- FAFPT) à se battre pour 
une vrai reconnaissance 
du travail social et des travailleurs sociaux ! 

Quand le travail social est maltraité… 

L e CTP devait se réunir une dernière fois pour cette 
année le 12 décembre. La réunion initialement prévue 

sur une journée nous promettait d’être ardue compte-tenu 
de l’ordre du jour. En effet, nous devions aborder : 

• Le projet de territorialisation, 
• La prospective financière et la présentation des 
équilibres du projet de BP 2014, 
• Les emplois d’avenir, 
• Le bilan des sélections professionnelles dans le 
cadre de l’application de la loi SAUVADET, 
• Le plan de formation 2014, 
• Le tableau des emplois, 
• L’évolution de l’organigramme de l’ATD. 

 
Bien que nous n’en ayons pas été officiellement avertis la 
collectivité avait décidé de réduire ce CTP, initialement 
prévue sur 1 journée complète à une ½ journée. 
 
L’ensemble des 5 organisations syndicales représentées 
en CTP, constatant et regrettant que, quelles que soient 
les observations des syndicats, quels que soient les votes 
intervenant au cours de cette instance, la collectivité fait 
toujours ce qu’elle avait décidé de faire sans jamais tenir 
compte des avis prononcés, a décidé de boycotter celui du 
12 décembre 2013 (cf la lettre ouverte au Président). 
 
Face à ce boycott, la réponse rédigée par la DGS adjointe 
et signée par le Vice-président en charge des ressources 
humaines a rectifié quelques chiffres. Elle fut également 
l’occasion de nous rappeler d’un point de vue comptable, 
le contexte budgétaire actuel. 
 
La FSU tient à rappeler que tout ne s’explique pas unique-
ment d’un point de vue comptable. Certes des postes sont 
créés mais pour autant sont-ils des postes de terrain ou 
des postes d’adjoint à des chefs de service?!? Ainsi, à titre 
d’exemple, citons la subdivision de NOGENT LE ROTROU 
pour laquelle 14 postes ont disparus en 10 
ans. 

Action intersyndicale 
CGT - CFDT - FO - FSU - UNSA 

Boycott du CTP du 12 déc. 2013 
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CTP -  CTP -  CTP -  CTP-  CTP 

P our le 3éme CTP depuis 
la rentrée, un seul avis, 

celui sur les «ponts» 2014. Tous les 
autres dossiers étaient des informa-
tions. 

 
1 – Pont 2014 – Avis 
 
En 2014, les jours qui donneront lieu à 
fermeture des services ont été unani-
mement choisi. Il s’agit des : 

 
Vendredi 2 mai  
Vendredi 30 mai 
Lundi 10 novembre 
Vendredi 26 décembre 

 
Il a d’ores et déjà été acté un jour de 
fermeture sur 2015, le vendredi 2 jan-
vier . 
 
Pour info en 2015, seuls 4 jours fériés 
y compris ce 2 janvier donneront lieu à 
des « ponts » donc cette décision prise 
maintenant aurait été la même qu’en 
fin 2014. 
 
La FSU a voté pour. 
 
 
2 – Présentation du projet de ges-
tion électronique du courrier - Infor-
mation 
 
Les objectifs attendus par la collectivi-
té sont : 

Fluidifier la circulation du courrier, 
Améliorer les délais de transpa-

rence, 
Assurer la traçabilité du courrier, 
Garantir les délais de traitement et 

de réponse. 
 
Il a pour but de remplacer l’outil d’en-
registrement du courrier existant et de 
dématérialiser, au travers de ce nou-
veau logiciel, la transmission de 30 à 
40 plis par jour (les courriers d’une 
importance particulière) vers les servi-
ces destinataires. 
La FSU est dubitative sur ce dossier 
qui avait déjà fait l’objet d’une présen-
tation en tout point similaire en février 
2011, avec un calendrier qui prévoyait 
l’achèvement de l’ensemble des pha-
ses en janvier 2012. 
 
Un échange sur l’ouverture du courrier 
et la confidentialité a eu lieu. La défini-
tion d’un niveau de droit précis est, 
nous semble-t-il, un gage de confiden-
tialité par rapport à des courriers que 
l’on peut trouver «sur le bord de bu-
reaux». De même, la gestion d’un seul 
fichier informatique est sans doute 
plus sûr pour le respect des règles de 
confidentialité édictées par la CNIL 

que la multiplicité des fichiers «Excel» 
contenant des info sur les usagers.  

 
Le secret professionnel, c’est l'interdic-
tion pour certaines personnes de révé-
ler ce dont elles ont connaissance 
dans le cadre de leur profession. Il a 
pour objectif de protéger les adminis-
trés, mais aussi les fonctionnaires au 
sein de leur collectivité ; divulguer tou-
te information relevant du secret de la 
vie privée constitue un délit pénal. 
Les médecins ou assistants sociaux 
sont tenus au secret professionnel, ce 
n'est pas le cas pour les éducateurs 
ou psychologues. En revanche ces 
derniers pourront être soumis au se-
cret professionnel en raison de certai-
nes fonctions comme d’autres agents. 
 
De manière plus générale, et, confor-
mément au statut, l’ensemble des 
agents de la fonction publique est sou-
mis à la discrétion professionnelle lui 
interdisant de divulguer ce dont il a 
connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. 
Tout le courrier reçu par une collectivi-
té est présumé être un courrier profes-
sionnel sauf mention sur son caractère 
personnel ou confidentiel. Aussi, il 
convient d’informer clairement les usa-
gers de cela. 
 
Ce nouvel outil devrait être mis en 
fonction au 31 mars 2014, selon le 
nouveau planning prévisionnel qui 
nous a été présenté. 
 
 
3 Secrétariat de la Commission de 
réforme et du Comité médical - In-
formation 
 
La loi dite SAUVADET du 12 mars 
2012 prévoit le transfert des secréta-
riats des comités médicaux et commis-
sions de réforme vers les centres de 
gestion OU la gestion directe par les 
collectivités non affiliées au centre de 
gestion et qui ne souhaitent pas y ad-
hérer pour ces missions. 
 
Le CG 28 a opté, à compter du 1er 
janvier 2014, pour l’adhésion au 
C.D.G., pour un montant de 27 000 € /
an maximum, et pour un bloc de com-
pétence indivisible : 
 
Le secrétariat des commissions de 

réforme, 
Le secrétariat des comités médicaux, 
Un avis consultatif dans le cadre de la 

procédure du recours administratif 
préalable obligatoire, 

Une assistance juridique statutaire, 
Une assistance au recrutement et un 

accompagnement individuel de la 
mobilité des agents hors de leur 
collectivité ou établissement d’ori-
gine, 

Une assistance à la fiabilisation des 
comptes de droit en matière de 
retraite, 

 
La collectivité met en avant l’impartiali-
té d’une gestion extérieure des dos-
siers des agents et insiste sur la diffi-
culté de recruter des médecins. 
 
La FSU a interrogé la collectivité sur 
l’articulation avec les agents de la 
DRH qui travaillent sur des missions 
du même champ, notamment l’accom-
pagnement des collègues dans le ca-
dre de la mobilité interne. 
La réponse semble très claire pour 
l’administration sur la place de chacun 
et sur la complémentarité. Cela nous 
semble beaucoup moins clair à 
nous……. 
 
 
4 Eco quartier de l’Esplanade Mar-
tial Taugourdeau - Information 
 
Selon la définition du Ministère du dé-
veloppement durable, un écoquartier 
 
«a pour objectif de proposer des loge-
ments pour tous dans un cadre de vie 
de qualité, tout en limitant son em-
preinte écologique.»  
Ainsi, un écoquartier doit respecter les 
principes du développement durable : 
Promouvoir une gestion responsable 
des ressources 

S’intégrer dans la ville existante et le 
territoire qui l’entoure 

Participer au dynamisme économique 
Proposer des logements pour tous et 
de tous types participant au « vivre 
ensemble » et à la mixité sociale 

Offrir les outils de concertation néces-
saires pour une vision partagée dès 
la conception du quartier avec les 
acteurs de l’aménagement et les 
habitants. 

 
Un EcoQuartier doit se poser en mo-
dèle, en précurseur. 
La co-construction est en effet essen-
tielle et intrinsèque au projet : les Eco-
quartier doivent être désirés. Ils doi-
vent répondre aux attentes du plus 
grand nombre pour éviter l’« effet vitri-
ne » avec seulement des constructions 
très avant-gardistes pouvant conduire 
à des rejets ultérieurs du projet. Enfin, 
l’EcoQuartier doit être issu de compro-
mis entre tous les acteurs concernés, 
dont le cas échéant, les futurs habi-
tants, les riverains, les acteurs écono-
miques… » 

18 octobre 2013 



Janvier 2014              p. 3 

D’emblée, à la lecture de cette défini-
tion, des mots ou des concepts nous 
interpellent fortement. On voit bien 
dans cette définition que le label éco-
quartier concerne des projets liés aux 
logements. Dans le projet présenté par 
la collectivité, on innove, puisque qu’il 
s’agit, ici, d’un écoquartier administratif 
dont le logement ne serait que portion 
congrue. Notons au passage que si cet 
avant-gardisme nous semble intéres-
sant, nous aurions aimé la même 
promptitude lorsque nous avons de-
mandé la suppression du jour de ca-
rence dès l’annonce du Ministère. 
 
Qui sait nous aurions pu avoir le label 
«écosocial !!! » 
 
Pour revenir sur les mots qui nous 
semblent revêtir un vrai intérêt, citons 
par exemple «éviter l’effet vitrine» ou 
encore « doit être issue du compromis 
entre tous les acteurs », mais cela seul 
l’avenir nous dira s’il s’agit de mots 
vains ou de véritables valeurs. 
 
S’agissant du projet, qui est actuelle-
ment à l’état d’études, il s’agit, à l’hori-
zon de 3 ou 4 ans, de regrouper un 
certain nombre de services actuelle-
ment disséminé sur l’agglomération 
chartraine, sur le site de l’esplanade, 
en construisant sur les actuels empla-
cements de stationnement,  
 
Les constructions devraient être essen-
tiellement réalisées sur les parkings. 

Du coup, les agents devraient se sta-
tionner au parking sous la préfecture 
(propriété du Département). Quant aux 
usagers, il nous a été présenté un plan 
répertoriant les parkings publics à leur 
destination. 
La FSU a souligné que l’ensemble de 
ces parkings étaient payants. Même si 
la collectivité nous a répondu que c’é-
tait le cas dans la plupart des villes, 
cela ne nous a pas pour autant 
convaincu du bien fondé et en outre où 
est l’innovation ?!! 
 
Il ne devrait pas coûter aux contribua-
bles puisque la vente de certains bâti-
ments ou la fin de location d’autres 
devrait en couvrir le coût. 
 
Au détour des échanges, la Direction 
générale a indiqué qu’à terme, sans 
présager du futur découpage territorial 
des services sociaux, il devrait exister 
deux implantations pour les différentes 
circonscriptions. Une plutôt dans l’hy-
per centre qui abriterait les circonscrip-
tions urbaines et une plutôt en périphé-
rie pour les circonscriptions à dominan-
te rurale. 
Elle a avancé le chiffre de 95 % des 
contacts avec les usagers en milieu 
rural qui auraient lieu soit sur les lieux 
de permanences, soit au domicile des-
dits usagers, justifiant ainsi qu’il soit 
inopportun d’implanter ces circonscrip-
tions dans le centre, obligeant les 
agents à subir les difficultés de circula-
tion. 

 
Attention néanmoins de ne pas oublier 
les 5 % de contacts qui ont lieu au sein 
des circonscriptions et dont les usa-
gers sont souvent des utilisateurs de 
transport en commun. 
 
 
Divers 
 
La FSU a attiré l’attention sur l’aspect 
dangereux des traverses de la rotonde 
du COMPA fortement abimées alors 
même qu’un grand nombre d’enfants 
l’investissent lors des visites scolaires. 
Le DGA des Investissements nous a 
indiqué que la consultation lancée pour 
la rénovation du parking et des traver-
ses du COMPA aurait été infructueuse. 
La collectivité va voir ce qu’il est possi-
ble de faire pour la sécurisation des 
lieux. 
 
LA FSU interpelle l’administration sur 
l’absence d’insonorisation des locaux 
syndicaux, posant un véritable problè-
me de confidentialité. Absence, pour le 
moment, de réponse de la collectivité. 

 

La DRH nous annonce, au moment de 
quitter la salle, la mise en place d’un 
groupe de travail pour la création d’une 
bourse de l’emploi inter-
départementale (28-45-41). 

SOUFFRANCES AU TRAVAIL 

A 
près avoir échangé avec plusieurs salariés de tous secteurs 
confondus (hôpital, enseignement, administration, milieu bancai-
re,...), j'ai pu constater qu'ils étaient confrontés à divers types de 
souffrances. 

Les 3 principales souffrances rencontrées sont :  
• Pression liée à la hiérarchie 
• Manque de moyens / d'effectif 
• Problèmes de communication (dialogue, réunion, respect) 
Au quotidien, beaucoup subissent une pression de la part de leur supérieur 
direct quels que soient les secteurs d'activités (Privé ou public) Ces supé-
rieurs, eux-mêmes, reçoivent des ordres de plus haut. Dans certains sec-
teurs la pression de la hiérarchie peut concerner des objectifs qui sont 
fixés. Le fait de ne pouvoir les atteindre peut frustrer, voire pire, le person-
nel. 
Les employés sont confrontés régulièrement à un manque de moyens qui 
les empêche d'effectuer leurs tâches quotidiennes dans de bonnes condi-
tions. La principale problématique concerne le manque d'effectif. L'impor-
tance et le nombre de tâches à accomplir nécessitent le plus souvent le 
recrutement d'une ou plusieurs personnes. Or, ce manquement accroit la 
charge de travail des salariés et entraine une souffrance physique et men-
tale supplémentaire. 
Les salariés doivent également faire face à des problèmes de communica-
tion, soit entre collègues, soit avec la direction et même parfois les deux ! 
Un manque de communication, au travers de l’organisation de réunions 

régulières par exemple, 
peut accentuer les dysfonc-
tionnements et la tension. Il 
est donc important que des 
échanges aient lieu, afin 
d’avoir un «retour terrain» 
des salariés et un nouveau 
regard sur ce qui se passe 
sur le terrain. A contrario 
trop de réunions submerge 
et désorganise de façon 
aussi dangereuse. Certaines 
souffrances peuvent être 
également liées à un man-
que de respect. 
En conclusion si la pression 
existe à toutes les strates de la Société, les agents situés en bas de la 
pyramide la ressentent de façon bien plus accrue. La résignation, la peur, …  
empêchent bien souvent la réaction des salariés. Il est important d'agir 
pour améliorer les conditions de travail de toutes et tous, quel que soit la 
place et le secteur d’exercice. 
L’étymologie du mot TRAVAIL est certes tripalium (latin populaire), mot latin 
qui désignait un instrument d’immobilisation (et éventuellement de torture) 
à trois pieux. Et pourtant peut-on accepter que les conditions de travail 
soient génératrices de souffrances. 

 

La FSU 28 présente à Paris lors 
de l’adoption définitive de la 
réforme des retraites 
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N ous voilà à nouveau tous 

réunis autour de la table. La 

multiplicité des réunions du CTP pourrait donner à 

penser que le dialogue social est nourri dans notre collec-

tivité. Mais la précipitation dans laquelle s’achève un cer-

tain nombre d’instances, dont précisément celle de ce 12 

novembre dernier, nous laisse dubitatifs : sommes-nous 

vraiment invités à participer à un dialogue nourri, ou s’a-

git-il uniquement de gavage !?!? Nous imaginons la frus-

tration des services qui travaillent d’arrache-pied pour 

préparer leur intervention dans l’arène, mais nous res-

tons nous-mêmes sur notre faim, ne pouvant aborder 

tout ce que nous souhaitons aborder ! Alors attention, 

car à tenter de faire prendre des amuse-gueules pour des 

plats de résistance, sans  vouloir cracher dans la soupe, 

nous pourrions imaginer que la recette appliquée par la 

collectivité privilégie la quantité à la qualité ! 

 

1 – Evolution de l’organisation de la DGAS – Avis 

 

L’évolution de l’organigramme de la DGAS concerne en 

fait plusieurs modifications touchant la direction des éta-

blissements et services médico-sociaux (ESMS) et celle de 

la direction des interventions sociales. 

 

La direction des établissements et services médico-

sociaux, était constituée de 2 services : un service 

«personnes âgées» et un service «enfance et handicap». 

Un des 2 chefs de services quittant la collectivité il est 

procédé à un regroupement des 2 services pour n’en fai-

re qu’un. A la place du cadre A qui était chef de service, il 

est créé un poste de catégorie B qui sera le «référent des 

suivi des autorisations et des évaluations des ESMS, de la 

qualité et de la contractualisation». 

 

Au passage on transfère, d’une part, les missions du mé-

decin qui était rattaché au directeur des établissements 

et services médico-sociaux, vers le médecin de l’APA, et 

d’autre part, la secrétaire qui va avec !I l s’agit,  je cite : 

«de tirer les conséquences du principe de réalité et de 

l’évolution législative» !!! 

 

Pour ce qui concerne la direction des interventions socia-

les les modifications sont induite par la reprise en interne 

du volet eau/énergie du FSL, du renforcement de l’équipe 

chargée de l’accompagnement social spécifique logement 

(ASSL) et du renforcement de l’équipe des techniciens en 

insertion professionnelle. 

 

Gouvernance du FSL 

La gestion du volet eau/énergie du FSL était assurée par 

l’UDAF. Le marché avec l’UDAF prend fin au 31 décembre 

2013. Dans un même temps la CAF envisage de confier au 

Département la gestion de son enveloppe de 120 000 € 

dans ce domaine à condition d’un traitement uniforme 

départemental. Du coup, on créé une commission unique 

départementale, et non plus une par arrondissement. 

Devant les inquiétudes de la FSU sur le délai et le service 

pour les usagers, la chef du service action sociale nous 

rassure : ça ira plus vite car plus besoin de multi saisie 

puisqu’il n’y aura qu’un seul gestionnaire : le Conseil gé-

néral ! 

 

Quant aux 3 agents qui exerçaient sur des sites dé-

concentrés, un seul ne souhaitait pas venir en central. 

Mais apparemment tout est bien qui finit bien puisqu’un 

de ses collègues est lui intéressé par ce petit tour du côté 

de Chartres ! 

 

Renforcement de l’équipe chargée de l’accompagnement 

social spécifique logement (ASSL) 

Il s’agit là-encore de reprendre en interne l’accompagne-

ment social jusqu’ici confié au FAC et au GIP relais loge-

ment dans le cadre de conventions. Cette année, lors de 

la mise en concurrence, certains lots n’ont pas pu être 

attribués. Donc, on reprend la gestion de certains dos-

siers en recrutant 2 travailleurs sociaux. La FSU a souligné 

qu’il y avait plus de 2 travailleurs sociaux au FAC et au GIP 

relais logement. Il nous a été répondu que ces 2 structu-

res avaient fait le choix de ne pas confier que de l’accom-

pagnement FSL aux travailleurs sociaux. Chacun des 4 

travailleurs sociaux suivrait 25 mesures d’accompagne-

ment. Bref, dans le cas présent on ne peut pas parler de 

renforcement d’une équipe mais bien de recruter pour 

effectuer des missions supplémentaires !!!  

 

N.B. : A la vitesse où le fossé se creuse entre riche et 

pauvre, il y a fort à parier que le nombre de mesures 

augmente plus vite que le régime indemnitaire !!! 

 

Renforcement de l’équipe des techniciens en insertion 

professionnelle (TIP) 

Il existe 3 groupes de bénéficiaires du RSA, ceux très éloi-

gnés de l'emploi, ceux très proches de l'emploi et une 

catégorie «intermédiaire». L'accompagnement de ces 

derniers est assuré par 3 techniciens en insertion profes-

sionnelle (TIP). Pour faire face aux 12% d'augmentation 

du nombre de bénéficiaires, le Conseil général doit ren-

forcer l’équipe. Ce sont donc 2 TIP qui seront recrutés. 

Pourquoi des TIP  plutôt que des travailleurs sociaux ? 

Parce que leur travail, nous dit-on, consiste à un peu d'ac-

compagnement social mais surtout à être en lien et au 

plus près des entreprises afin d'être le plus efficient pos-

sible dans le retour à l'emploi des usagers accompagnés 

(Cf. la fiche 12-D-22 http://www.cnfpt.fr/node/146/repertoire-

metiers/metier/543?mots_cles=&gl=ZDFiYzcwNzg du CNFPT) 

 

A la vitesse où le nombre de bénéficiaires du RSA aug-

mente on risque bientôt de devoir renforcer à nouveau 

l'équipe !!! 

12 novembre 2013 
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La FSU s’est abstenue. 

 

2 – Tableau des emplois – Avis 

 

Le CG avait recruté en nov. 2010 un chargé de mission 

sur le grade d’ingénieur dans le cadre de l’activité de 

restauration des établissements tarifés par la collectivi-

té. Cet ingénieur était mis à disposition du CDE sur une 

partie de son temps de travail. Il nous était demandé de 

donner un avis sur la suppression du poste. L’administra-

tion notait que les missions de ce chargé de mission au-

tour du CDE et de l’EHPAD de Senonches sont termi-

naient. La FSU a fait savoir que, compte tenu du nombre 

de sites possédant des services de restauration 

(Etablissement médico-sociaux, collèges…) ce poste d’in-

génieur avait peut-être un avenir dans la collectivité. 

 

La FSU a voté contre. 

 

3 - Bilan de l’évaluation professionnelle 2012 – Infor-

mation 

 

Ce bilan s’étalait sur un 

peu plus d’une dizaine de 

pages avec essentielle-

ment des graphique (et 

camemberts !). La collec-

tivité, successivement 

par la voix du Directeur 

général et de son adjoin-

te, a indiqué que les éva-

luateurs et les évalués 

devaient être RESPONSA-

BILISES, notamment par 

des échanges réguliers 

permettant de répondre 

aux questions ou obser-

vations notées dans les 

formulaires d’évaluations.  

Pour ce qui est des questions ou observations concer-

nant plus directement la DRH, pour ne pas adresser de 

réponses types aux agents… il n’a pas été adressé de 

réponses. Cette année sans réponse a apparemment été 

mise à profit pour réfléchir à la meilleure manière de 

répondre dans les années à venir… 

 

Arrive ensuite un constat de la collectivité, un constat 

qui nous semblait une évidence dès les premiers échan-

ges autour de «l’évaluation professionnelle», «Sur cer-

tains métiers, la fixation d’objectifs peut être compli-

quée»; tiens, il nous semble l’avoir déjà souligné !!!  

 

Au fil des diapos, les chiffres et pourcentages sont égre-

nés sans que l’on sache forcément ce que cela apporte à 

la collectivité. Ainsi, plus de 25 % des collègues ont émis 

un souhait de mobilité mais est-ce parce qu’ils ont la 

sensation d’avoir fait le tour de leur poste, est-ce parce 

que cela ne se passe pas bien dans leur équipe, est-ce 

pour se rapprocher de leur domicile ??… Les chiffres ne 

veulent pas forcément dire grand-chose ! Au chapitre de 

la mobilité, la FSU a indiqué que les collègues n’étaient 

pas toujours bien accompagnés. La collectivité a répon-

du qu’il fallait faire la distinction entre la mobilité totale-

ment choisie et celle inhérente à des difficultés au sein 

d’une équipe. La FSU a donc réitéré ses regrets sur le 

traitement de ces dossiers. Les collègues qui ont déjà la 

sensation de subir une double peine, celle de devoir par-

tir alors qu’ils ne sont pas toujours la cause des diffi-

cultés, ne trouvent pas de mobilité ! Ce que nous avons 

pu savoir c’est qu’environ 70 agents bénéficient de mo-

bilité dans une année au CG28. 

 

Au chapitre des formations, les agents font remonter 

des annulations de formations qui ne sont pas repro-

grammées. Le DRH a indiqué que le CNFPT regrettait un 

grand taux d’absentéisme aux formations. La FSU a indi-

qué qu’il en était des formations 

CNFPT comme des formations inter-

nes, les agents surchargés de travail 

notifient parfois le matin même 

qu’ils ne pourront pas être pré-

sents, de façons plus ou moins vo-

lontaires… Il faudrait rappeler à 

tous, et notamment aux cadres que 

la formation est un plus !!! 

 

 

Pour finir il a été indiqué qu’en CAP 

à chaque fois que cela a été néces-

saire les formulaires d’évaluation 

ont été consultés. Alors, certes ils 

ont été consultés mais sans grande 

spontanéité. Il a fallu les demander 

avec force et conviction pour que la 

DRH en fasse lecture ! 

 

4 - Présentation des orientations stratégiques du plan 

de formation 2014 - information 

 

Au moment de la présentation du plan de formation, le 

déroulement du CTP avait déjà pris beaucoup de retard 

et nous sentons bien que certains représentants de la 

collectivité n'apprécient que modérément les interven-

tions des organisations syndicales... Et cela après seule-

ment une demi-journée !! Qu’en sera-t-il lors du pro-

chain CTP qui doit durer une journée entière ?!?! Il y a 

fort à parier que nous finissions par parler dans le vide ! 

 

En ce qui concerne la formation, le constat est le même 

que les années précédentes : le taux de formations le 

plus bas est détenu par les agents dans les collèges. 
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La FSU a rappelé que les formations pour ces agents 

étaient assez limitées et peu diversifiées en dehors de 

celles liées à la restauration scolaire. 

 

Dans le rapport qui nous est présenté, petit abus de lan-

gage ! Il est indiqué : «la collectivité a à cœur d'assurer 

tant la sécurité des usagers de son réseau routier que 

celle des agents qui l'entretiennent». Euh, à cœur ou pas 

à cœur, c'est une obligation ! 

 

A la lecture du 3ème paragraphe relatif aux outils numé-

riques mis à disposition des agents via leur poste de tra-

vail, une réflexion nous était d'emblée venue. Afin de ne 

pas faire durer davantage le calvaire de certains dans la 

salle, nous ne l'avons pas soulevée. Il nous semble, en 

effet, que la collectivité aurait sans doute beaucoup à 

gagner, à envisager une «recette» de bonne utilisation 

du courriel. Nous constatons tous régulièrement, les 

dégâts d'une utilisation systématique et massive du 

courriel, comme «pseudo écrit qui laisserait des traces», 

et ce bien sûr en arrosant la terre entière ! Déshumani-

sation, désengagement, déresponsabilisation… c’est un 

cocktail plutôt dangereux pour la collectivité et les 

agents !!! 

 

Toujours au chapitre des formations, la collectivité rap-

pelle les évolutions législatives qui font qu'à compter de 

2014, pour que les agents puissent bénéficier d'une pro-

motion interne, ils devront avoir réalisés au moins 2 

jours de formations sur une période de 5 ans. Or, à ce 

jour 150 agents ne remplissent pas cette condition.  La 

DRH doit vérifier, parmi ces agents, combien sont sus-

ceptible de bénéficier d'une promotion interne. Il est à 

craindre que, quelque soient les moyens (financiers, 

techniques, humains) mis en place, la situation ne soit 

pas rétablie d'ici les CAP 2014. Par ailleurs, la précipita-

tion de faire réaliser des formations aux agents concer-

nés ne risque-t-elle pas de détourner l'esprit dans lequel 

doivent être réalisées les formations. Et enfin, il est 

dommage que notre administration qui sait si bien com-

muniquer certaines fois n’ait pas attiré l'attention des 

collègues sur cette disposition. 

 

5 - Feuille de route Ressources humaines : convention 

de coopération entre les 3 Conseils Généraux   - infor-

mation 

 

Le CG 28 a décidé d'opérer un rapprochement stratégi-

que avec les CG 28, 41 et 45 (Cf. notre compte-rendu du 

CTP du 22/07/13). Dans ce cadre, il nous a été présenté, 

au pas de course, un point sur l'avancement des ques-

tions touchant aux ressources humaines découpées en 2 

thématiques que sont la formation d’abord,  et la ges-

tion prévisionnelle, recrutement, mobilité ensuite. Glo-

balement, il ne s'agissait là que de nous faire part des 

thèmes pour lesquels des réflexions s'étaient engagées. 

 

L'inquiétude que la FSU a d'emblée exprimée est la no-

tion d'alignement autour du montant de rembourse-

ment des frais de déplacement ou encore des conditions 

d'utilisation des véhicules de service. Qui dit alignement 

suppose que nous ne soyons pas tous sur même ligne. 

Donc, peut-être que certains y gagneront (mais même 

pas sûr) mais en tout cas d'autres y perdront... Pas vrai-

ment de réponse là-dessus mais nous saurons être vigi-

lants. 

 

Par ailleurs, nous avons interrogé la collectivité sur l'op-

portunité d'un tel travail quand on lit «même si chaque 

collectivité conserve sa manière de concevoir sa carto-

graphie […] il est intéressant d'échanger dans ce domai-

ne plus compliqué qu'il n'y paraît». L'éléphant ne va-t-il 

pas accoucher d'une souris ?! En même temps depuis 

que le mariage est pour tous.... 

 

6 - COMPA 2 – Information 

 

Compte-tenu des réflexions engagées autour d'un projet 

d'éco quartier qui toucherait bien sûr le COMPA, la FSU 

a demandé si ce projet était dans un bon timing. La ré-

ponse apportée fut : oui car ce qui sera fait dans pour 

COMPA 2 laissera la porte ouvert à COMPA 2bis si né-

cessaire. Ce projet mené par 2 DGA, oh combien amies, 

celle des investissements et celle de la culture, devrait 

entraîner la fermeture du COMPA pendant 6 mois. On 

nous a bien vite rassuré, les agents du COMPA auront 

d'autres lieux d'exercice, notamment le Château de 

Maintenon ou encore l'Art'Senal à Dreux, exportant ainsi 

leurs savoir-faire notamment à destination des publics 

scolaires. 

 

Pour le budget, puisque c'est une question incontourna-

ble de nos jours, pas de coût annoncés mais une autori-

sation de programme de 800 000 € + financement com-

plémentaire de 100 000 €. Attendons de voir la facture 

définitive bien sûr mais surtout le résultat de COMPA 2 ! 

 

7 - Service hivernal – Information 

 

Dernière ligne droite, le service hivernal. Ce n'est pas le 

directeur des routes qui cette année nous le présente ! 

Pas beaucoup de changement sur le fond. Si ce n'est que 

sur au moins 3 diapos différentes nous avons pu lire  

Décision du Directeur général des services 

(DR auparavant) 

 

Non mais qui c'est qui commande ! 

 

Divers 

 

- Malgré l'heure avancée et la salle qui s'était quelque 
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peu vidée, la FSU a interrogé la collectivité sur l'avancée 

du projet de déménagement de certains services au jar-

din des entreprises et sur les modes de communications, 

car les collègues n'ont que très peu d'informations. 

 

Justement le DGS et le DGA des solidarités devaient ren-

contrer les collègues sur la fin de semaine. 

 

- La FSU a également interrogé l’administration sur ce 

qu'elle comptait faire pour endiguer le flot de voitures qui 

se «font la borne d'entrée du parking de l'esplanade !» 

Après de vifs échanges au cours desquels le DGA des in-

vestissements a insisté sur le fait que tout été réglemen-

taire, la FSU a insisté quant à sa demande d'information 

plus lisible, sans remettre en cause l'aspect légal de ce qui 

est actuellement en place ! 

 

Il nous a été répondu qu'il était envisagé une signalétique 

plus grande et plus visible ainsi qu'un panneau «STOP». 

 
Pour ce qui est de l’augmentation de la masse salariale et notamment les 2 phénomènes cités dans le courrier, à savoir : 

• Augmentation des cotisations patronales, 
• Développement de carrière et revalorisation des grilles indiciaires C et B, 

 
La FSU tient à rappeler que l’augmentation des cotisations frappe également et lourdement les agents qui ont vu leur rémunération 
baisser. 
 
Quant au développement de carrière nous laisseront nos collègues apprécier la signification d’une telle justification. 
Enfin, concernant le budget des collectivités, et au risque de nous répéter, nous posons à nouveau la même question : qui, depuis 
des années ,gère notre pays et vote les lois qui impactent lesdites collectivités ? Qui depuis des années laisse aux actionnaires la 
possibilité de multiplier parfois jusqu’à 40 fois leur dividende ? Qui a gelé les salaires diminuant ainsi le montant des cotisations et 
par voie de conséquence l’argent à destination de l’Etat et des collectivités ? 
 
Pour finir, puisque le 1er Vice-président en charge des ressources humaines nous « rappelle son attachement aux valeurs d’écoute 
qui doivent présider à un dialogue social de qualité » (sic), la FSU tient à préciser que pour elle, ces mots ne doivent pas rester 
vides de sens et qu’ainsi, lorsque la moitié des membres d’une instance paritaire vote contre un projet, il serait sans doute néces-
saire de le revoir plutôt que d’en imposer son application, (par exemple le CTP du 11/04/2013 : ajustement de l’organigramme de 
la DGAS, ou encore le CTP du 29/09/2011 : révision du projet ASE.) 

Boycott du CTP du 12 décembre 2013 - suite de la p. 1 
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Su 
r la réforme de la filière sociale, la FSU a mis en 
avant le fait que les agents n’avaient eu aucune in-

formation par l’administration. 
 
Même si certaines organisations syndicales, dont la FSU, 
ont régulièrement informé les agents sur cette réforme, il 
nous semble que c’est aussi le rôle de l’administration de 
faire de même. 
 
L’administration l’a admis : 264 agents sont concernés par la 
réforme de la filière sociale. 
 
S’agissant des techniciens territoriaux : 
 

•4 agents ont été reçus à l’examen de principal 1ère clas-
se, ils sont donc bénéficiaires d’un avancement de grade ; 
ce qui permet à 12 agents d’être promus aux choix au 
grade de technicien principal 1ère classe. L’administration 
nous annonçait 18 agents proposables. 

 
Dans la liste des 12 agents que l’administration souhaitait pro-
mouvoir, l’un d’entre eux ne remplissait les pas conditions (il 
n’était pas au bon échelon) !!!! 

 
•2 agents ont eu l’examen de technicien principal 2ème 
classe, leur avancement a permis à 4 agents d’être pro-
mus au choix. 

 
 

La FSU a de nouveau demandé à l’administration de définir 
son 1er critère d’avancement : le mérite, la manière de servir, 
l’adéquation entre le grade et la mission. 
 
L’ancienneté n’est vraiment plus un critère d’avancement. 
Pour mémoire, la FSU continue quant à elle de faire ses pro-
positions en tenant compte en 1er lieu de l’ancienneté dans le 
grade dans la fonction publique ou l’âge des agents. 
 
Même si bien souvent, on nous renvoie le «côté archaïque» 
de ces critères. Ils demeurent néanmoins les seuls critères 
tangibles et justes. 
 
Nous savons tous ce que revêt la valeur professionnelle et 
combien ce critère est la porte ouverte à la promotion de 
«copinage». Nous sommes dans la plus totale subjectivité. On 
fait d'un principe idéologique un système de management qui 
ne sert qu'à justifier l'injustifiable, dépecer l'esprit d'équipe et 
pourrir le climat social ! 

CAP -  C AP -  

26 novembre 2013 
Question de la Gazette des communes : 
« La chasse aux fonctionnaires est-elle ouverte ? » 

Réponse des internautes ci-dessous 

Réponse de la FSU : 

Sans aucun doute ! Même chez ceux qui 
nous affirment que la fin du statut n’est 
pas un dogme, on sent bien que la pro-
tection du statut non plus !!! 
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Le guide des carrières du 

SNUCLIAS - FSU 2013 – 

2014 est paru. 

Il disponible, 

r e n s e i gne z -

vous. 

No 
us constatons l’accroissement des difficultés dans un 

grand nombre de collèges dont les premières victi-

mes sont les ATTEE, qui après avoir subi l’abandon de l’Etat 

sont l’objet d’une intégration très mouvementée dans les 

collectivités territoriales. En effet,  le Conseil général a beau 

tenter de faire croire qu’il pourrait imposer des règles aux 

personnels de l’éducation nationale pour gérer les ATTEE, de 

fait, dans les EPLE ce sont bien les gestionnaires, qui gèrent 

selon leurs bonne ou mauvaises humeur, des personnels terri-

toriaux !!! 

 
Si certains gestionnaires jouent bien le jeu, dans d’autres lieux 

la gestion des personnels équivaut à une non gestion. Cer-

tains n’hésitant pas à quelques délégations de pouvoir. C'est 

pourtant le rôle du gestionnaire de gérer !!! 
Le sens du travail a quasiment disparu dans notre société et 

les ATTEE ne font pas exceptions à la règle. Certains agents un 

peu comme des élèves qu'on obligerait à venir à l'école, ne 

considèrent leur travail que comme un " travail alimentaire". 

D’ailleurs, peut-on vraiment leur en vouloir lorsque l’on cons-

tate le si peu de reconnaissance à leur encontre. Mais du 

coup, cela engendre dans les équipes, outre une très mauvai-

se ambiance, une surcharge de travail pour des personnels 

dont la FSU a déjà, à plusieurs reprises, soulignés l’usure. 

Dans ce schéma, le laissé aller de la collectivité, engendre 

comme hélas dans d’autres services, un absentéisme accru. 

 
Pourquoi en est-on arrivé là ? un ras le bol général ? une per-

te de pouvoir ? Les deux ? 

 
En tout état de cause les personnels et le service public ne 

peuvent faire les frais de cette gestion calamiteuse… 

Collèges 

Y’a-t-il un capitaine à bord ?!?! 

Intervention du SNU-CLIAS FSU sur le travail social 
au Congrès national de Poitiers 

Rassemblement du 8 octobre 2013 à Paris 
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Madame � Monsieur � Nom ……………..……..…….… Prénom ……………..……. 
Date de naissance………………...…... adresse mail ………………………..…………. 
Adresse postale ………………………..……...….. Code postal…….. Ville ………….. 
Direction …………………..…. Service ……….………. Catégorie… Grade ………..... 
 
Je souhaite adhérer à la FSU CG28 - Cotisation : 0,6 % du salaire annuel net 
 

Bulletin à renvoyer : 
 

FSU - section Conseil général 1 place Châtelet 28026 CHARTRES CEDEX 
 

Tél. : 02.37.23.60.90 -     fsu@cg28.fr 

Bulletin d’adhésion à la FSU 

L es agents publics partici-

pent, par l'intermédiaire 

de leurs représentants sié-

geant dans différentes instances, à l'organisa-

tion et au fonctionnement des services pu-

blics, à l'élaboration des règles statutaires et à 

l'examen des décisions individuelles relatives 

à leur carrière. Les instances sont obligatoire-

ment consultées pour avis sur certains projets 

de décision. 

Les instances consultatives auxquelles partici-

pent des représentants des personnels sont : 

• les commissions administratives paritai-

res (CAP), 

• les comités techniques (CT) - ex comités 

techniques paritaires, 

• les comités d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (CHSCT), dont les pro-

chains ne seront pas composés par élection 

mais par désignation proportionnellement 

aux résultats obtenus en CT. 

 

Le renouvellement général des instances paritai-

res se déroulera le 4 décembre 2014. Pour la 

première fois l’ensemble des 3 versants de la 

fonction publique (L’Etat, l’hospitalière et la ter-

ritoriale) voteront le même jour. Cette année 

sera une année d’élection, donc revêtant une 

importance particulière pour nous, mais égale-

ment pour vous. La FSU continuera à la hauteur 

de ses moyens à vous informer régulièrement 

au travers notamment de notre publication 

trimestrielle. 

Les instances ne sont pas le seul outil qui permet 

de participer à la vie de la collectivité, à amélio-

rer les conditions de travail, à promouvoir un 

déroulement de carrière transparent et juste, 

mais c’est néanmoins un des rouages incontour-

nables. Vous vous reconnaissez dans les valeurs 

de la FSU, rejoignez-nous ! 

Quand l’informatique dé-
ride 

les zygomatiques ! 
 
 

Le serveur de messagerie du 
Conseil général informe qu’il 
faut faire attention car les mes-
sages qui viennent de la Direc-
tion générale des services pour-
raient être frauduleux !!! 

Ch 
acun y est allé de sa petite étude sur la baisse du nombre d’arrêts de 
maladie sous l’ère « jour de carence », mais de l’aveu même d’un 

chef de service de Lille métropole s’il y a bien eu diminution du nombre 
d’arrêts , leur durée a quant à elle augmentée, passant en moyenne de 8 à 12 
jours ! 
 
Et puis on oublie que cette perte de revenu a incité certains agents à venir 
travailler malade, mais cela ne compte pas !!! 
 
Enfin le jour de carence est mort, pourvu qu’il ne ressuscite pas dans les 
années à venir... 

Pour en finir avec le jour de carence ! 


